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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet article, les député.es du groupe LFI souhaitent empêcher l'extension des cas exceptionnels 
de rétention administrative à 210 jours.

L'article propose de rétablir la base légale du maintien en rétention de 180 à 210 jours pour les 
étrangers condamnés ou liés à des activités terroristes.
La rétention est une privation de liberté fondée sur la seule irrégularité de présence sur le territoire à 
destination des étrangers. Dans son avis sur le PJL Asile et Immigration, la CNCDH rappelait à ce 
titre : « le caractère exceptionnel que doit revêtir la rétention administrative et la nécessité [afin] 
qu’elle soit dès lors la plus réduite possible. »

De plus, selon l’OEE, “les données compilées année après année par les différentes associations 
intervenant en CRA montrent clairement qu'il n’existe aucune corrélation entre la durée de rétention 
et le nombre d'expulsions. Alors même que la durée maximale de rétention a été portée à 90 jours 
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en 2018, il n’existe aujourd’hui aucune analyse de ses effets qui pourrait justifier d’allonger 
davantage l’enfermement des personnes étrangères au seul motif de leur situation administrative."

Enfin, les conséquences de la rétention sur les personnes ne sont plus à prouver : suicides, tentatives 
de suicide, traumatismes, violations du droit à une vie privée et familiale, violations du droit à ne 
pas subir des traitements inhumains et dégradants, atteinte à la dignité des personnes, violences 
policières, etc.

Pour toutes ces raisons, nous proposons de supprimer cet article.


